




























Est abusif que Cell Wireless peut mentir impunément et se désengager des plaintes en 
retour. 

En tant qu’associé vous accepterez que Cell Wireless, le Directeur Général,  le Conseil 
d’Administration, les Exécutifs, les Actionnaires, les Responsables du Bureaux, les 
Employées, les associés, les filiales et les agents n’ont aucune responsabilité pour les 
réclamation des dommages,  les coûts, les frais, les dépenses, les obligations, les pertes et 
les frais légaux à la suite d’un action d’ un associé contre la société, du a des erreurs ou 
changements d’information fourni sur les sites de Cell Wireless ou par ces Associés, inclus 
votre nom, l’adresse, les numéro de téléphone et vos emails et dont Cell Wireless restera 
toujours le propriétaire. Vous consentirez à l’utilisation de ses données, sans compensation 
quoi qu’il soit.  

Est abusif cette irresponsabilité affichée et cette appropriation irréversible des données 
informatiques des associés et de leurs utilisations ultérieures. 

Article 38. Loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés : Toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce 
que des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement. 
Elle a le droit de s’opposer, sans frais, à ce que les données la concernant soient utilisées à 
des fins de prospection, notamment commerciale, par le responsable actuel du traitement ou 
celui d’un traitement ultérieur. 

Quand un associer à un désaccord ou réclamation avec Cell Wireless : 

L’Associé en premier doit déposer un plainte chez Cell Wireless par notre système de billet 
en ligne.  Une fois que l’Associé reçois une réponse mais n’est pas satisfait des résultats ils 
peuvent intensifier le niveau de soutien du billet.  En cas que vous n’êtes pas satisfait de 
résultat au deuxième niveau de soutien, vous pouvez déposer un plaint pour révision avec 
l’administration de la compagnie ou les opérateurs supérieurs de la compagnie pour une 
décision finale.  Une fois qu’une décision est finale, c’est définitif, seulement la direction ou 
les membres du conseil peuvent inversé la décision, et le fait uniquement en circonstances 
de révision. 

Abusif est une parodie de justice interne, une juridiction d'arbitrage non couverte par 
des dispositions légales et qui passe exclusivement par un mode alternatif de règlement 
des litiges. 

Dans plusieurs pays, les gouvernements ont des organismes de régulation autoritaire, 
souvent ces autorités ont soit un protecteur du citoyen ou protection du consommateur, les 
procédures sont standardisé et ils vont vous demandez de poursuivre votre plaint auprès de 
la société en accordance avec les politiques et procédures que vous avez signé pour avoir 
les services de Cell Wireless. 
 
A la différence près que je considère ne pas avoir eu les services de Cell Wireless, pour 
lesquels je me suis inscrit. 

Conclusion : POLICIES AND PROCEDURES est une liste de clauses abusives qui se 
répètent et se contredisent sous différentes formes : contrat léonin. Un tel étalage de 
protection ne peut venir que d’une société dont les pratiques sont suspectes ou 
enfreignent la légalité. 

Je précise que la technique de vente de P.L. ne consiste pas à faire lire Politiques et 
Procédures avant d’obtenir une décision de son futur client, qui à sa lecture, pourrait se 
méfier. En cas de refus, la lecture serait inutile et en cas d’accord, la lecture n’est plus 
qu’une formalité. Difficile de reculer lorsque l’on a dit oui devant un vendeur chevronné.  



Personnellement je ne me souviens pas d’avoir vraiment lu ce texte, d’autant plus qu’il peut 
être présenté en Anglais, donc presque illisible pour quelqu’un qui ne maîtrise pas très bien 
cette langue et que la traduction réalisée par un logiciel doit être complètement remaniée 
pour prendre son sens en français. Elle ressemble à un jeu de devinette. Ceci est une entorse 
supplémentaire au code de la consommation.  

 

 

Je porte plainte contre les associés P.L. et S.K. en tant que vendeur indépendant 
agissant sur le sol et la loi française : 

- Pour les faits de m’induire en erreur avec de la publicité mensongère afin de réaliser 
un plan d’affaire qui n’est pas équitable, vendre moi-même ce produit en l’état, 
m’exposerait à des plaintes justifiées. 

- Pour n’avoir pas respecté le code de la vente directe. 
Voici la typographie en rouge des articles de loi qui n’ont pas été respectés : 

 
La loi exige qu’un contrat écrit soit remis au client au moment de la conclusion de la vente et 
prévoit un certain nombre de mentions devant obligatoirement apparaître sur le bon de commande à 
peine de nullité de la vente. Il convient au vendeur d’être vigilant au moment de l’établissement du 
bon de commande (rempli sans aucune rature), d’autant qu’en cas de non-respect, le vendeur et 
l’entreprise sont passibles de sanctions pénales pouvant aller jusqu’à 1 an de prison et/ou 25.000 
francs d’amende. Les mentions devant obligatoirement apparaître sur le bon de commande sont les 
suivantes : 
Le nom du vendeur, et son adresse dans le cas particulier d’un acheteur revendeur. Le nom et 
l’adresse du fournisseur (c’est-à-dire l’entreprise de Vente Directe qui commercialise les produits). 
L’adresse du lieu de conclusion du contrat : cette mention est indispensable afin de déterminer si la 
vente a effectivement bien eu lieu dans le cadre d’un démarchage à domicile. Le plus souvent il 
s’agira de l’adresse du client, mais cela peut également être son lieu de travail ou le domicile d’un 
ami l’ayant convié à une réunion de vente. La désignation des produits : celle-ci doit être 
suffisamment précise pour permettre de déterminer la nature et les caractéristiques des biens ou 
services commercialisés. Le vendeur a d’ailleurs tout intérêt à remplir correctement cette rubrique 
afin d’éviter tout contentieux avec son client lors de la livraison. Les conditions d’exécution doivent 
être portées sur le contrat, notamment s’agissant des conditions relatives à la livraison, le délai de 
livraison des biens ou d’exécution de la prestation. Le prix à payer : le bon de commande doit 
comporter le prix global à payer et les modalités de paiement. Lorsque la vente est effectuée à crédit, 
une offre préalable de crédit doit être remise au client. Dans ce cas, le bon de commande doit 
reprendre le taux de l’intérêt et indiquer le coût global de l’achat à crédit même si une offre de 
crédit distincte est signée par le client. Enfin le contrat doit rappeler la faculté de renonciation et 
reproduire intégralement le texte des articles L.121-23, L.121-24, L.121-25, L.121-26 du Code de la 
consommation. Les droits d’entrée. Le matériel de formation, la mallette de démonstration, les outils 
de vente et tout droit d’entrée ne peuvent entraîner un profit pour un autre membre du réseau. 

 

-  Pour m’avoir vendu des boutiques qui n’ont pas de statu défini dans la procédure 
d’inscription à Cell Wireless, puisque celle-ci ne le propose pas. De plus, le crédit 
téléphonique, de ces boutiques supplémentaires, s’est volatilisé. 

- Pour complicité de vol de crédit téléphonique au moyen du SMS, les vendeurs 
indépendants étant censés connaître la société qu’ils représentent. 

- Pour m’avoir publicité l’achat de produits factices, ne fonctionnant pas. 

- Pour m’avoir publicité l’achat de produit fonctionn ant relativement mais dans des 
conditions commerciales inacceptables et sans prévenir de la réalité économique ou du 
fonctionnement relatif de ces produits. 



- Pour abus de faiblesse, la société étant inconnue sur le marché ; elle n’est pas non plus 
listée sur les sites spécialisés en  référencement de société d’opérateur IP professionnel. 
(article L 223-15-2) 

- Pour l’absence d’économie tarifaire, adhérer à la société ne fait pas bénéficier 
immédiatement de tarif avantageux, ce qui n’est pas dit. 

- Pour recrutement pyramidal déguisé : 

P.L. n’a pas voulu me laisser tester tous les produits avant de les acheter, sans doute avait-il 
peur que je m’aperçoive de la supercherie. Il me disait : tu perds ton temps, trouve plutôt des 
acheteurs !  

Or deux choses permettent de considérer Cell Wireless comme une société pyramidale 
déguisée : 

1 Les produits sont plus un prétexte au recrutement que des biens de consommation 
fonctionnels ou même attractif. 

2 Le plan de rémunération est pyramidal, il se veut très attractif, au point d’être irréaliste. 
Cell  Wireless vise un marché opportuniste, celui de la crédulité et n’à aucune ambition 
d’opérateur sérieux. Quant aux entreprises, il est improbable qu’elles confient leurs destins à 
une société opportuniste aussi peu professionnelle, lorsqu’elles ont le choix avec des 
sociétés reconnues et fiables. 

Art. L. 122-6 : Sont interdits :  
Le fait de proposer à une personne de collecter des adhésions ou de s’inscrire sur une 
liste en lui faisant espérer des gains financiers résultant d’une progression géométrique 
du nombre de personnes recrutées ou inscrites. 

 
Pourtant le dessin de pyramides de gain est clairement présent dans le support 
publicitaire des associés.  
Tout se joue sur l’ambiguïté mais le système pyramidal est la trame objective du 
concept vendu et non pas le service. 

 
Quant à T. R., il m’a regardé droit dans les yeux en me disant : toi tu peux devenir   
milliardaire. 
Rien que ça. 

 

  
Pour contourner les obstacles dressés par la loi, certains promoteurs de systèmes 
pyramidaux déguisent leur offre sous une présentation plus élaborée. Ils proposent une 
gamme de produits et se cachent derrière une organisation commerciale destinée à 
vendre théoriquement ces produits au public.  
Les produits sont généralement faciles à produire ou à sous-traiter, ils ne bénéficient 
d’aucune marque connue du public et ils sont, soit sans aucune originalité mais à des 
prix peu compétitifs, soit très inhabituels ce qui rend leur valeur marchande difficile à 
apprécier.  
La vente de ces produits est donc obtenue presque exclusivement auprès des adhérents 
et de leurs proches grâce à l’attraction exercée par le système.  
Mais en parallèle, comme dans tout système pyramidal simple, le nouvel adhérent doit 
effectuer une mise de fonds initiale importante sous forme de droits d’entrée, de frais de 
formation, d’achats de matériels de vente, de produits de démonstration et, de surcroît, 
il est incité à constituer un stock de produits sans garantie de rachat aucune.  
Ainsi, dans ce système pyramidal déguisé, le promoteur réalise la part essentielle de ses 
gains grâce au recrutement de nouveaux adhérents et à leurs dépenses.  



Ces promoteurs sont bien sûr très habiles dans la conduite de leurs réunions de 
recrutement. Ils créent une atmosphère chaleureuse et un enthousiasme contagieux qui, 
ajoutés à la pression du groupe et aux promesses de gains, entraînent les personnes 
avides de ne pas perdre une bonne occasion.  

En conclusion, dans un système pyramidal déguisé  

Le promoteur tire profit de la mise de fonds initiale des nouveaux adhérents dès leur 
entrée, puis une fois qu’ils sont membres, de la vente de services exclusivement réservés 
aux adhérents et de la vente de produits peu connus du public.  
 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vente_pyramidale 
 
http://en.wikipedia.org/wiki/Pyramid_scheme 

 
 
 

        Documents  commerciaux 
 

 

OPTION D’INSCRIPTION ELECTRONIQUE SUR LE SITE 
DE CELL WIRELESS : 
-Aucune de ces dix options ne proposent l’achat cumulatif de 
plusieurs boutiques/site web  
-Il n’est pas possible de cocher plus d’une case : 
 
 

 



 
 
 
 

Tarifs extrait du site de S.K. Jusqu'à 33% de commission 
en cumulant sept boutiques ! 

 
     
 

Tarifs Licences et Packs 

    Packs qui donnent droit à 100% des commissions...  

   

 
1 BOUTIQUE 

309 $ US (290€) 
Commission 8,33 % 

• 200$ de crédit de communication.  
• 59$ Licence Cell Wireless à vie.  

• 50$ d’hébergement de votre site pour 365 jours.  

 

3 BOUTIQUES 
927 $ US (870€) 

Commission 16,66 % 

• 600 $ de crédit de communication.  
• 177$ Licence Cell Wireless à vie.  

• 150$ d’hébergement de votre site pour 365 jours.  

 
 7 BOUTIQUES   

2163 $ US (2030€) 
Commission 33,33% 

• 1400 $ de crédit de communication.  
• 413$ Licence Cell Wireless à vie.  

• 350$ d’hébergement de votre site pour 365 jours. 

 

 

+ Le V300  

MILLENIUM ASSOCIATE 



698 $ US (549€) 

Commission 8,33% (sur les communication ET les téléphones vendus)  

• Mobile Wi-Fi V3000 + Frais d’expédition  
• 200$ de crédit de communication.  
• 59$ Licence Cell Wireless à vie.  

• 50$ d’hébergement de votre site pour 365 jours.  
• L'envoi d'appel depuis son site web.  
• L'envoi d'appel depuis son bureau.  

• Système SMS/ WAP - GPRS.  
• Bouton "Call Me " (pour la prospection des clients)  

• Accès modérateur en visioconférences.  
• Site web personnel.  

• Carte de débit ATM. 

 Packs qui donnent droit à 80% des commissions... 

 
   

209 $ US  
Commission 80% des 8,33% (soit 6,6% )  

• 100 $ de crédit de communication.  
• 59$ Licence Cell Wireless à vie.  

• 50$ d’hébergement de votre site pour 365 jours. 

           Packs qui donnent droit à 60% des commissions... 

 
159 $ US  

Commission 60% des 8,33% (soit 5 %) 

• 50 $ de crédit de communication.  
• 59$ Licence Cell Wireless à vie.  

• 50$ d’hébergement de votre site pour 365 jours. 

 

 

 

 
 
 
Capture d’écran du diaporama Powerpoint de P. L. proposant 
l’acquisition de sept boutiques sous le premier logo de Cell 
Wireless : 
 

 



 

 

 

 

Conclusion : 
  

Le seul marché visé par Cell Wireless est celui de l’opportunisme et de la crédulité. 
N’ayant pas d’infrastructures solides, Cell Wireless essaye de parasiter les autres opérateurs avec un 
taux d’échec prévisible, pourquoi les autres opérateurs tolèreraient-ils une concurrence déloyale sur 
leur propre combinés ? 
Skype a contourné le problème avec le transfert d’appel ou même une alliance avec FON mais cela 
suppose d’avoir un opérateur maître, d’où le fait que ces opérateurs alternatifs apparaissent comme 
des doublons. Qui a envie de se promener avec trois téléphones dans la poche ? 
Or les FAI ont sortis leur propre solution Wifi/VoIP et le marché s’annonce de plus en plus 
concurrentiel. 
Pour vendre un produit bas de gamme et rafistolé, les associés de Cell Wireless n’ont pas d’autres 
alternatives, ils le présentent comme un produit révolutionnaire en répétant le même discours 
stéréotypé. Mais à ce jeu ils se positionnent derrière la ligne rouge du code de la vente. 
On leur souhaite bonne chance au pays des escrocs. 




